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Formulaire d’achats en espèces facultatifs 

Régime canadien de réinvestissement des dividendes et d’achat d’actions 

Destinataire : Compagnie Trust TSX

Par les présentes, le (la) soussigné(e) vous autorise à affecter, à titre de versement en espèces facultatif 

aux fins de l’achat d’actions ordinaires de la Financière Sun Life inc., en vertu des conditions du 

Régime canadien de réinvestissement des dividendes et d’achat d’actions modifié et mis à jour de la 

Financière Sun Life inc. (le « Régime »), dont le (la) soussigné(e) a reçu et lu le texte (cocher une seule 

case) : 

□ le chèque de _______________ $ ci-joint, fait à l’ordre de Compagnie Trust TSX
(l’« agent du Régime ») (Achat trimestriel minimal : 100 $ – Maximum annuel des achats : 50 000 $);

ou

□ le prélèvement de $ de mon (notre) compte qui est indiqué dans le formulaire 

d’autorisation du Service de Prélèvements Automatiques (Achat trimestriel minimal : 100 $ – 
Maximum annuel des achats : 50 000 $). 

Le (la) soussigné(e) comprend que les versements en espèces facultatifs reçus par Société de fiducie 

AST (Canada) moins de cinq jours ouvrables avant une « date de paiement de dividende » (au sens 

accordé à ce terme dans le Régime) seront détenus jusqu’à la date de paiement de dividende suivante, 

sauf si le (la) soussigné(e) demande que le paiement lui soit retourné, et qu’aucun intérêt ne sera versé 

au (à la) soussigné(e) à l’égard de tout montant détenu à des fins d’investissement dans le cadre du 

Régime. 

Avant d’investir, veuillez 

prendre connaissance de la 

Notice d’offre modifiée et 

mise à jour. 

Vous pouvez en obtenir un 

exemplaire en ligne, à 

tsxtrust.com ou à 
sunlife.com. 

Les actionnaires souhaitant 

effectuer des achats en 

espèces facultatifs doivent 

d’abord adhérer au Régime 

canadien de 

réinvestissement des 

dividendes et d’achat 

d’actions modifié et mis 

à jour. 

Si la Financière Sun Life inc. déclare des dividendes trimestriels, il est prévu que ces dividendes seront 

versés le « dernier jour ouvrable » (au sens accordé à ce terme dans le Régime) des mois de mars, juin, 

septembre et décembre. 

VEUILLEZ ÉCRIRE CLAIREMENT EN LETTRES MOULÉES 

Nom de l’actionnaire (des actionnaires) : 

Date de naissance (jj/mm/aaaa) : Profession : 

No de téléphone (le jour) : No de compte de l’actionnaire (des actionnaires) : 

Le numéro de votre compte d’actionnaire se trouve dans votre Relevé de réinvestissement des dividendes ou votre 

Relevé de propriété d’actions de la Financière Sun Life inc. 

En vertu de la Loi sur le recyclage des produits de la criminalité et le financement des activités 

terroristes (Canada), l’agent du Régime est tenu d’obtenir et d’enregistrer certains renseignements 

concernant les achats en espèces facultatifs. Les participants au Régime qui souhaitent effectuer des 

achats en espèces facultatifs d’actions ordinaires doivent remplir un formulaire de Déclaration du 

participant et se conformer aux exigences de l’agent du Régime. Vous pouvez obtenir un exemplaire 

de ce formulaire en ligne, à www.astfinancial.com/ca-fr, ou en communiquant avec l’agent du Régime. 

Pour acheter des actions ordinaires additionnelles de la Financière Sun Life inc. au moyen d’achats en 

espèces facultatifs, veuillez remplir, signer et faire parvenir les formulaires suivants : 

1. Le formulaire d’Adhésion au Régime (si vous ne participez pas déjà au Régime)

2. Le formulaire de Déclaration du participant (si vous ne participez pas déjà au Régime)

3. Le formulaire d’Achats en espèces facultatifs

4. Le formulaire d’autorisation du Service de Prélèvements Automatiques (si vous avez choisi les

paiements par prélèvements automatiques)

5. Un chèque fait à l’ordre de Compagnie Trust TSX (si vous avez choisi les paiements par chèque)

OP-09-01-21-FR OFFERT UNIQUEMENT AUX RÉSIDENTS CANADIENS
 

http://www.astfinancial.com/ca-fr
http://www.sunlife.com
https://www.tsxtrust.com/fr


    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

   

   

  

 

 

    

      

     

 

  

         

 

 

Les porteurs non inscrits d’actions ordinaires de la Financière Sun Life inc. (c.-à-d. les actionnaires qui 

détiennent leurs actions ordinaires par l’entremise d’un intermédiaire tel qu’une institution financière, 

un courtier ou tout autre prête-nom) doivent consulter cet intermédiaire pour connaître les procédures 

permettant d’effectuer les achats en espèces facultatifs. 

Signature  de l’actionnaire  (ou des actionnaires)  :  

X 

Date  : (jj/mm/aaaa)  

Si les actions ordinaires sont détenues conjointement, tous les actionnaires doivent remplir, signer et dater le 

présent formulaire. Si les actions ordinaires sont détenues par une société par actions, un signataire autorisé de 

cette société doit signer le présent formulaire et y indiquer son titre. 

   

  

  

 

  

   

Le présent formulaire, dûment rempli, doit 

être envoyé à : 

Compagnie Trust TSX
C.P. 4229

Succursale A

Toronto ON M5W 0G1 

    

  

Veuillez adresser les demandes d’information à 

Compagnie Trust TSX, aux coordonnées suivantes : 

Téléphone  :   1-877-224-1760   

Télécopieur  :  1-888-488-1416  

Courriel : sunlifeinquiries@tmx.com

OP-09-01-21-FR OFFERT UNIQUEMENT AUX RÉSIDENTS CANADIENS
  

mailto:sunlifeinquiries@tmx.com

	Formulaire d’achats en espèces facultatifs Régime canadien de réinvestissement des dividendes et d’achat d’actions 



